
PRÉFÈTE

DU GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°30-2023-096

PUBLIÉ LE 18 AOÛT 2023



Sommaire

Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard /

30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration d'utilité

publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de

protection
- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation

humaine pour la production et la distribution par un réseau public 
au

profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers

amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des "Monts" situés sur

la dite commune et celle de Val d'Aigoual"  (44 pages) Page 4

Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités  /

30-2023-08-03-00009 - Décision abrogation suite à cessation d'activité de

l'enregistrement de la  déclaration services à la personne de Mr SOTO

Robert 800136012 à Saint Bauzely à compter du 30 juin 2023. (2 pages) Page 49

30-2023-08-16-00001 - Récépissé déclaration services à la personne

Monsieur Johan GRANT 838190619, à compter du 08 août 2023, à Branoux

les Taillades pour Soutien scolaire ou cours à domicile. (2 pages) Page 52

30-2023-08-16-00002 - Récépissé déclaration services à la personne

organisme H C NET 951423979 Mme Hélène CHAPELOT à compter du 23

mai 2023, à Calvisson pour Entretien de la maison et travaux ménagers. (2

pages) Page 55

30-2023-08-03-00008 - Récépissé déclaration services à la personne Sarl LA

CLEF DU LOGIS 953200631 Mme Christelle LEROY à Les Salles du Gardon à

compter du 19 juillet 2023.
 (2 pages) Page 58

30-2023-08-09-00004 - Récépissé déclaration services à la personne Sasu AU

SENIOR CAMARGUAIS 952697712 Mme Nadia ARCHAMBEAU à compter du

25 mai 2023 à Port Camargue Le Grau du Roi. (2 pages) Page 61

30-2023-07-24-00009 - Récépissé modificatif rajout d'activités à la

déclaration services à la personne de l'organisme SR PRESTA DOM

812352144 à Bouillargues à compter du 02 juin 2023. (2 pages) Page 64

Direction départementale des Finances Publiques du Gard /

30-2023-08-17-00001 - Arrêté relatif au régime d�ouverture au public
des

services de la direction départementale des finances publiques du Gard (3

pages) Page 67

30-2023-08-10-00005 - DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
EN

MATIÈRE D�ORDONNANCEMENT SECONDAIRE (3 pages) Page 71

30-2023-08-17-00003 - DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE de M.

GUIN  (13 pages) Page 75

2



30-2023-08-17-00002 -

Decision_delegation_de_signature_DDFiP_Gard_vente_des_biens_saisis (2

pages) Page 89

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard /

30-2023-08-03-00011 - AP portant renouvellement d�agrément de la

SOCIETE SAUR SUD-EST pour la réalisation des vidanges des installations

d�assainissement non collectif et leur transport jusqu'au lieu d'élimination

(5 pages) Page 92

30-2023-08-16-00003 - Arrêté préfectoral du 16 août 2023               

instaurant des mesures de restriction temporaire
des usages de l'eau dans

le Gard (13 pages) Page 98

30-2023-08-03-00010 - Arrêté préfectoral portant agrément de la trésorière

de l�association départementale agréée de pêcheurs amateurs aux engins

et aux filets (ADAPAEF)
« La mouette du Gard » de

Villeneuve-lès-Avignon
 (3 pages) Page 112

Prefecture du Gard /

30-2023-08-18-00001 - AP DE CONVOCATION DES ELECTEURS POUR

L'ELECTION DES JUGES AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE NIMES .odt (6

pages) Page 116

Sous Préfecture d'Alès /

30-2023-08-17-00004 - arrêté de modification de gérant n°23-08-13 du

17-08-23 pour la Société des Crématoriums du Gard (2 pages) Page 123

3



Agence Régionale de la Santé- délégation

départementale du Gard

30-2023-08-18-00002

Arrêté préfectoral portant déclaration d'utilité

publique : - autorisation de prélèvement et

instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la

consommation humaine pour la production et la

distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu.

Captages dits des "Tauriers amont", de

"Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de

Val d'Aigoual" 

Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

4



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

5



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

6



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

7



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

8



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

9



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

10



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

11



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

12



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

13



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

14



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

15



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

16



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

17



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

18



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

19



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

20



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

21



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

22



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

23



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

24



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

25



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

26



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

27



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

28



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

29



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

30



18/08/23

Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

31



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

32



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

33



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

34



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

35



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

36



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

37



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

38



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

39



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

40



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

41



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

42



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

43



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

44



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

45



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

46



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

47



Agence Régionale de la Santé- délégation départementale du Gard - 30-2023-08-18-00002 - Arrêté préfectoral portant déclaration

d'utilité publique : - autorisation de prélèvement et instauration de périmètres de protection

- autorisation d'utiliser de l'eau en vue de la consommation humaine pour la production et la distribution par un réseau public 

au profit de la commune de St auveur Camprieu. Captages dits des "Tauriers amont", de "Balacau", du "Devois", de "Malbosc" et des

"Monts" situés sur la dite commune et celle de Val d'Aigoual" 

48



Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-08-03-00009

Décision abrogation suite à cessation d'activité

de l'enregistrement de la  déclaration services à

la personne de Mr SOTO Robert 800136012 à

Saint Bauzely à compter du 30 juin 2023.
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-08-16-00001

Récépissé déclaration services à la personne

Monsieur Johan GRANT 838190619, à compter

du 08 août 2023, à Branoux les Taillades pour

Soutien scolaire ou cours à domicile.
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-08-16-00002

Récépissé déclaration services à la personne

organisme H C NET 951423979 Mme Hélène

CHAPELOT à compter du 23 mai 2023, à

Calvisson pour Entretien de la maison et travaux

ménagers.
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-08-03-00008

Récépissé déclaration services à la personne Sarl

LA CLEF DU LOGIS 953200631 Mme Christelle

LEROY à Les Salles du Gardon à compter du 19

juillet 2023.

Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-08-03-00008 - Récépissé déclaration

services à la personne Sarl LA CLEF DU LOGIS 953200631 Mme Christelle LEROY à Les Salles du Gardon à compter du 19 juillet 2023. 58
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-08-09-00004

Récépissé déclaration services à la personne Sasu

AU SENIOR CAMARGUAIS 952697712 Mme

Nadia ARCHAMBEAU à compter du 25 mai 2023

à Port Camargue Le Grau du Roi.

Direction départementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités  - 30-2023-08-09-00004 - Récépissé déclaration
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Direction départementale de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités 

30-2023-07-24-00009

Récépissé modificatif rajout d'activités à la

déclaration services à la personne de l'organisme

SR PRESTA DOM 812352144 à Bouillargues à

compter du 02 juin 2023.
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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard

30-2023-08-17-00001

Arrêté relatif au régime d�ouverture au public

des services de la direction départementale des

finances publiques du Gard
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret en date du 17 juillet 2023 portant intégration (administrateurs de l’État) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-033 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 21 avril 2023 relatif au régime
d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Arrête :

Article 1er

Les services de la direction départementale des finances publiques du Gard sont ouverts au public selon les
horaires définis dans le tableau ci-joint.

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er et prendra effet à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs du Gard.

Fait à Nîmes, le 17 août 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric GUIN
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Horaires d'ouverture au public màj du 01.09.2023
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Dénomination du service Commune d'implantation Adresse postale Horaires d'ouverture au public

NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

NIMES TLJ 8H30-12H30

SIP D'ALES SAINT PRIVAT DES VIEUX TLJ 8H30-12H30

SIP DE BAGNOLS-SUR-CEZE BAGNOLS-SUR-CEZE TLJ 8H30-12H30

SIP DE NIMES NIMES TLJ 8H30-12H30

SIE D'ALES SAINT PRIVAT DES VIEUX UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

SIE DE BAGNOLS-SUR-CEZE BAGNOLS-SUR-CEZE UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

SIE DE NIMES NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

BEAUCAIRE

SAINT GILLES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES D'UZES UZES

LE VIGAN

TRESORERIE DE GARD AMENDES NIMES TLJ 8H30-12H30

TRESORERIE HOSPITALIERE D’ALES SAINT PRIVAT DES VIEUX TLJ 8H30-12H30

TRESORERIE DE NIMES CHU NIMES

PAIERIE DEPARTEMENTALE NIMES TLJ 8H30-12H30

SGC D’ALES SAINT PRIVAT DES VIEUX TLJ 8H30-12H30

SGC DE BAGNOLS-SUR-CEZE BAGNOLS-SUR-CEZE TLJ 8H30-12H30

SGC DE NIMES NIMES TLJ 8H30-12H30

SGC D'UZES UZES TLJ 8H30-12H30

SGC SUD CEVENNES QUISSAC

SGC DE VAUVERT VAUVERT

SPFE DE NIMES 1 NIMES TLJ 8H30-12H30

SDIF DE NIMES NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

PRS DU GARD NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

PCE DE NIMES NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

PCE D'ALES SAINT PRIVAT DES VIEUX UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

PCRP DE NIMES NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU GARD
(SITE DE CARNOT)

22 avenue Carnot
30943 NIMES Cedex 9

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU GARD
(SITE DE REINACH)

67, rue Salomon Reinach
30942 NIMES Cedex 9

11, chemin des Espinaux
(30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX)
CS 40021 – 30319 ALES CEDEX

24, avenue de l'Ancyse
CS 65162
30205 BAGNOLS-SUR-CEZE Cedex

15, boulevard Etienne Saintenac
CS 10001
30024 NIMES Cedex 9

11, chemin des Espinaux
(30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX)
CS 50022 – 30319 ALES CEDEX

24, avenue de l'Ancyse
CS 65162
30205 BAGNOLS-SUR-CEZE Cedex

15, boulevard Etienne Saintenac
CS 20002
30024 NIMES Cedex 9

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE BEAUCAIRE
(ANTENNE DU SIP DE NIMES)

1 avenue de la Croix Blanche
30301 BEAUCAIRE

TLJ 8H30-12H30
FERME MERCREDI

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE SAINT-GILLES
(ANTENNE DU SIP DE NIMES)

11, rue de la Vis
30800 SAINT GILLES

TLJ 8H30-12H30
FERME MERCREDI

1, rue du 19 mars 1962 
30701 UZES Cedex

SGC : TLJ 8H30-12H30
Antenne SIP : TLJ 8H30-12H30
Antenne SIE : Uniquement sur RDV

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DU VIGAN
(ANTENNES DU SIP et DU SIE D’ALES)

30A, route du pont de la croix 
30120 LE VIGAN Cedex

Antenne SIP : LU au JE 8H30-12H30
Antenne SIE : Uniquement sur RDV

15 boulevard Etienne Saintenac
CS 68205
30942 NIMES Cedex 9

11, chemin des Espinaux
(30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX)
CS 73132 – 30319 ALES CEDEX

Place Robert Debré
30029 NIMES Cedex 9

TLJ 8H-11H30 12H45-15H45
FERME JEUDI

25 boulevard Talabot 
CS 18209
30942 NIMES Cedex 9

11, chemin des Espinaux
(30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX)
CS 53004 – 30319 ALES CEDEX

24, avenue de l'Ancyse
CS 65162
30205 BAGNOLS-sur-CEZE Cedex

67, rue Salomon Reinach
CS 88207
30942 NIMES Cedex 9

1 rue du 19 Mars 1962
30700 UZES

48 place des arènes
30260 QUISSAC

LU au JE 8H30-12H30
FERME VENDREDI

Résidence Le Languedoc - Bloc G5 - 
463 rue du Moulin d'Etienne – CS 10135
30600 VAUVERT

LU au JE 8H30-12H30
FERME VENDREDI

67 rue Salomon Reinach
30942 NIMES Cedex 9

67 rue Salomon Reinach
30942 NIMES Cedex 9

15 boulevard Etienne Saintenac
30024 NIMES Cedex 9

15 boulevard Etienne Saintenac
30024 NIMES Cedex 9

11, chemin des Espinaux
30340 SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX

15 boulevard Etienne Saintenac
30024 NIMES Cedex 9
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Horaires d'ouverture au public màj du 01.09.2023

Page 2 / 2

Dénomination du service Commune d'implantation Adresse postale Horaires d'ouverture au public

PCRP DE BAGNOLS-SUR-CEZE BAGNOLS-SUR-CEZE UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

BDV 1 NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

BDV 2 NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

BCR NIMES UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

24, avenue de l'Ancyse
30205 BAGNOLS-SUR-CEZE Cedex

15 boulevard Etienne Saintenac
CS 30003
30024 NIMES Cedex 9

15 boulevard Etienne Saintenac
CS 30003
30024 NIMES Cedex 9

15 boulevard Etienne Saintenac
30034 NIMES Cedex 9
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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard

30-2023-08-10-00005

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE D�ORDONNANCEMENT

SECONDAIRE
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DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret
n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON Préfète du Gard ;

Vu  la  décision du  directeur  général  des  finances  publiques  du 9  juillet  2020 affectant  M.  Thierry  ACHARD,
administrateur des finances publiques, à la direction départementale des finances publiques du Gard à compter
du 1er août 2020 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  30-2021-03-08-031  du  08/03/2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Thierry ACHARD ;

Vu le décret en date du 17 juillet 2023 portant intégration (administrateurs de l’État) ;

Vu l'article 3 de l'arrêté précité autorisant M. Thierry ACHARD à déléguer sa signature aux agents placés sous son
autorité ;

Décide :

Article 1 :  Conformément  à  l’article  44 du décret  n°2004-374 modifié  du 29 avril  2004,  la  délégation de
signature conférée à M. Thierry ACHARD par arrêté préfectoral du Gard  n° 30-2021-03-08-031 en date du
08/03/2021 est déléguée à :

Mme Christelle BRUNET, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, responsable de la division Gestion
des moyens budgétaires,  immobiliers  et  logistiques – Missions domaniales et  Politique Immobilière – Éco-
responsabilité du pôle Pilotage et Ressources ;

Mme Candice  SEGUIN,  Inspectrice  principale  des  finances  publiques,  responsable  de  service  budget,
immobilier et logistique ;

Mme Véronique BOUZERAN,  Inspectrice des finances publiques,  affectée au service  budget, immobilier et
logistique en charge du secteur budget

M Pierre-Emmanuel DEROCHE, Inspecteur des finances publiques,  affecté au service  budget, immobilier et
logistique en charge du secteur immobilier et logistique

M Matthieu AUSINA, Inspecteur des finances publiques, affecté au service budget, immobilier et logistique en
charge du secteur immobilier et logistique.
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Et pour les seules opérations en dépense de frais changement de résidence, de versement d’allocations enfants 
handicapés, de frais médicaux, ainsi que pour les opérations en recette d’indus de rémunération,

Mme Carole BALACE, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, responsable de la division ressources
humaines et formation professionnelle du pôle Pilotage des Ressources ;

Mme  Geneviève  LONGUET,  Inspectrice  Divisionnaire,  adjointe  à  la  responsable  de  la  division  ressources
humaines et formation professionnelle du pôle Pilotage des Ressources ;

et en leur absence 

Mme Martine BLACHAS,  Inspectrice des finances publiques affectée à la division ressources humaines et
formation professionnelle,

Mme Florence  MERIC,  Inspectrice  des  finances  publiques  affectée  à  la  division  ressources  humaines  et
formation professionnelle,

Mme Nathalie  MIDALI,  Inspectrice  des  finances  publiques  affectée  à  la  division  ressources  humaines  et
formation professionnelle.

Article 2 :  Reçoit délégation de signature pour la validation dans chorus formulaire des opérations de dépense et
de recette :

Mme Françoise GAGNE, Contrôleuse principale des finances publiques ;

Article 3 :  Reçoivent délégation de signature pour la validation dans chorus formulaire des opérations de 
dépense :

Mme Sylvie JUAN, Contrôleuse principale des finances publiques ;

M. Nicolas NONIS, Contrôleur principal des finances publiques ;

M. Hakim DRIOUECH, Contrôleur des finances publiques ;

M. Julien NICOLETTI, Agent des finances publiques.

Article 4 :  Reçoivent délégation de signature pour la validation dans chorus formulaire des dépenses suivantes : 
frais changement de résidence, versement d’allocations enfants handicapés, frais médicaux, ainsi que pour la 
validation les recettes d’indus de rémunération :

Mme Valérie DAUBAGNAN, Contrôleuse principale des finances publiques ;

Mme Corinne COURBAIZE,  Contrôleuse principale des finances publiques ;

M. Julien BRUNEL, Contrôleur des finances publiques.

Mme PICAURON Stéphanie, Contrôleuse principale des finances publiques ;

M. DAOUDI Hassan , Contrôleur des finances publiques.

Article 5 :  La présente décision annule et remplace la précédente décision du 22 juin 2022.
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Article 6 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

Fait à Nîmes, le 10 août 2023

Le Directeur du pôle pilotage ressources
de la direction départementale des finances publiques du Gard,

Signé

Thierry ACHARD
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Gard ;

Vu le décret n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 modifiant le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008
relatif  à  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  portant  création  d'une  direction  de
l'immobilier de l’État ;

Vu le décret n° 2017-1255 du 08 août 2017 relatif  aux missions d'évaluations domaniales et de
politique immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric Guin, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques du Gard ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 avril 2018 fixant au 1er
mai 2018 la date d’installation de M. Frédéric Guin dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques du Gard ;

Vu le décret en date du 17 juillet 2023 portant intégration (administrateurs de l’État) ;
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Décide :

Article 1 :  Sont exclus du champ des présentes délégations les  actes et décisions,  qui  font
l'objet de délégations particulières, relevant des domaines suivants :
- le pouvoir adjudicateur,
- l'ordonnancement  secondaire  des  dépenses  et  des  recettes  du  budget  de  la  direction

départementale des finances publiques du Gard,
- l'homologation des rôles d'impôts directs,
- la notification des taux et des bases aux collectivités locales d'impôts directs,
- les conventions de numérisation avec les collectivités locales et les établissements publics

locaux,
- la convention de délégation sur les actes d'ordonnancement secondaire des dépenses et

des recettes,
- l'engagement des poursuites pénales pour infractions fiscales, en matière d'escroquerie ou

tentatives d'escroquerie et pour opposition à fonction,
- la signature de tous les actes se rapportant aux affaires domaniales à l'exception des avis

d'évaluations domaniales.

Article 2 : Délégation générale de signature est donnée à :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme. Aurélie FRANCO
Administratrice des Finances

Publiques
Directrice du pôle métiers

Reçoit  procuration générale avec mandat  de me suppléer  dans
l’exercice de mes fonctions et de signer seul ou concurremment
avec moi, tous les actes relatifs à la gestion et aux affaires qui s’y
rattachent, sous réserve des restrictions expressément prévus par
la réglementation. Elle est autorisée à agir en justice et effectuer
des déclarations de créance.

M. Thierry ACHARD
Administrateur de l’État

Directeur du pôle pilotage et
ressources

Reçoit  procuration générale avec mandat  de me suppléer  dans
l’exercice de mes fonctions et de signer seul ou concurremment
avec moi, tous les actes relatifs à la gestion et aux affaires qui s’y
rattachent.  Sont  exclus  du  champ d’application  de  la  présente
délégation  tous  les  actes  afférents  à  l’exercice  des  missions
exclusivement dévolues aux comptables publics par l’article 18 du
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.
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Article 3 : Délégations spéciales sont données à :

Cabinet du directeur et communication

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Sylvain GOURDIN
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du Cabinet et
Communication

Signer toutes les pièces relatives au cabinet du directeur et à la 
communication.

Mme Nathalie BOIVIN
Contrôleuse des Finances publiques

Cabinet du directeur

Signer les différents courriers afférents aux attributions du cabinet
du directeur en cas d'absence de M. GOURDIN.

Mme Julie SALANIÉ
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions de la
communication en cas d'absence de M. GOURDIN.

Affaires économiques

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pascal GERIS
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service des affaires
économiques

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Thomas BRIFFEUIL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires économiques.

M. Pierre GARCIA
Contrôleur principal

des Finances publiques
Service des affaires économiques

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service activités économiques en cas d’absence de M.
BRIFFEUIL.

Mission Risques et Audit : risques, audit et cellule qualité comptable

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Claudine BADY
Administratrice des Finances

publiques adjointe
Responsable de la Mission Risques et

Audit

Signer  les  procès-verbaux  de  remise  de  service  et  les  rapports
d’audit, ainsi que les courriers afférents à la mission risques-audit,
et signer les pièces relatives au suivi des programmes d'audit (PDA)
et du contrôle interne (PDCI).

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).

Mme Agnès ROUX
Inspectrice divisionnaire des finances

publiques
Adjointe à la Responsable de la

Mission Risques et Audit

Signer les procès-verbaux de remise de service.
Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  de  la  mission  Risques  et  Audit  et  signer  les  pièces
relatives  au  suivi  des  programmes d'audit  (PDA)  et  du contrôle
interne (PDCI).
Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Ingrid DUPRE
Inspectrice principale

des Finances publiques - Auditrice

Signer  les  procès-verbaux  de  remise  de  service  et  les  rapports
d’audit, ainsi que les courriers afférents à la mission risques-audit.

M. Fabien CHENILLOT
Inspecteur principal

des Finances publiques - Auditeur

Signer  les  procès-verbaux  de  remise  de  service  et  les  rapports
d’audit, ainsi que les courriers afférents à la mission risques-audit.

Mme Christel CARTAGENA
Inspectrice principale

des Finances publiques - Auditrice

Signer  les  procès-verbaux  de  remise  de  service  et  les  rapports
d’audit, ainsi que les courriers afférents à la mission risques-audit.

Mme Valentine CORREA
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission
à la cellule qualité comptable

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la cellule qualité comptable (CQC).
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Pôle Métiers

Division de la fiscalité des particuliers, de la fiscalité des professionnels,
des missions foncières

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Elham BALLER
Administratrice des Finances publiques

adjointe 
Responsable de la division de la fiscalité de la

fiscalité des professionnels, des particuliers
et des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions de la division de la fiscalité des professionnels,
de  la  fiscalité  des  particuliers  et  des  missions  foncières,
ainsi  que  dans  les  attributions  de  la  division  affaires
juridiques, pôle juridictionnel, contrôle fiscal, animation du
recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme  CHARNOZ,
administratrice des finances publiques adjointe.

M. Thierry LELIEVRE
Inspecteur divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  fiscalité  des
professionnels,  et  signer  tous  les  courriers  et  pièces
attachés  la  division  de  la  fiscalité  des  particuliers,  de  la
fiscalité des professionnels, des missions foncières en cas
d’absence de Mme BALLER.

M. Rodolphe DUBOUIS 
Inspecteur des Finances publiques

Service de la fiscalité des professionnels

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
professionnels.

Mme Frédérique PETITET
Inspectrice divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service de la fiscalité des

particuliers et des missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers  et  des  missions  foncières,  et  signer  tous  les
courriers et pièces attachés la division de la fiscalité des
particuliers, de la fiscalité des professionnels, des missions
foncières en cas d’absence de Mme BALLER.

M. Jérôme BERTHE
Inspecteur des Finances publiques

Service de la fiscalité des particuliers et des
missions foncières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les
attributions  courantes  du  service  de  la  fiscalité  des
particuliers et des missions foncières.
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Division affaires juridiques, pôle juridictionnel, contrôle fiscal,
animation du recouvrement

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Audrey CHARNOZ
Administratrice des Finances

publiques adjointe
Responsable de la division

affaires juridiques, pôle juridictionnel,
contrôle fiscal, animation du

recouvrement

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions de la
division  affaires  juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,
animation du recouvrement, ainsi  que dans les attributions de la
division  de  la  fiscalité  des  particuliers,  de  la  fiscalité  des
professionnels,  des  missions  foncières  en  cas  d’absence  de Mme
BALLER, administratrice des finances publiques adjointe.

Mme Aurélie ANDRÉ
Inspectrice principale

des Finances publiques
Responsable du service

des affaires juridiques et du pôle
juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques et du pôle juridictionnel
et signer tous les courriers et pièces attachés à la  division affaires
juridiques,  pôle  juridictionnel,  contrôle  fiscal,  animation  du
recouvrement  en  cas  d’absence  de  Mme  CHARNOZ,  de  M.
MARTINA, de Mme GUARDIOLA ou de M. AUDEBEAU.

Mme Mélanie BASSIER-LEONARDUZZI
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Anne SIEUZAC
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Fanny COULON
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Pierre FINIELS
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Philippe GOUANTES
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Isabelle GRENIER
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Estelle HORN
Inspectrice des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Eric LANNUZEL
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

M. Fabrice TEYSSIER
Inspecteur des Finances publiques
Service des affaires juridiques et du

pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.

Mme Martine BERTHALIN
Contrôleuse principale 
des Finances publiques

Service des affaires juridiques et du
pôle juridictionnel

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  des  affaires  juridiques  et  du  pôle
juridictionnel.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Florent MARTINA
Inspecteur divisionnaire des Finances

publiques
Responsable du service

du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service du contrôle fiscal et signer tous les courriers et
pièces attachés à la division affaires juridiques, pôle juridictionnel,
contrôle  fiscal,  animation du recouvrement  en cas  d’absence de
Mme CHARNOZ, de Mme ANDRÉ, de Mme GUARDIOLA ou de M.
AUDEBEAU.

M. Yannick BARRE
Inspecteur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service du contrôle fiscal.

Mme Anne FABREGUE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques, du pôle juridictionnel
et du service du contrôle fiscal.

Mme Corinne MALSAGNE
Inspectrice des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques, du pôle juridictionnel
et du service du contrôle fiscal.

Mme Sylvie EUGENE
Contrôleuse des Finances publiques

Service du contentieux fiscal et service
du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques, du pôle juridictionnel
et du service du contrôle fiscal.

M. Didier PUJANTE
Contrôleur des Finances publiques

Service du contrôle fiscal

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des affaires juridiques, du pôle juridictionnel
et du service du contrôle fiscal.

Mme Laurence GUARDIOLA
Inspectrice principale

des Finances publiques
Responsable du service de l’animation
du recouvrement : particuliers, mission

amendes, HFP

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service de l’animation du recouvrement et signer tous
les courriers et pièces attachés à la division affaires juridiques, pôle
juridictionnel,  contrôle  fiscal,  animation du recouvrement  en cas
d’absence de Mme CHARNOZ, de M. AUDEBEAU, de Mme ANDRÉ
ou de M. MARTINA.

M. Hervé AUDEBEAU
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Responsable du service de l’animation
du recouvrement : professionnels,

contentieux du recouvrement offensif
et défensif

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service de l’animation du recouvrement et signer tous
les courriers et pièces attachés à la division affaires juridiques, pôle
juridictionnel,  contrôle  fiscal,  animation du recouvrement  en cas
d’absence de Mme CHARNOZ ou de Mme GUARDIOLA.

Mme Gaëlle ALMERAS-HEYRAUD
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Josiane MOSSE LE HEN
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Isabelle TUR-SEQUIER
Inspectrice des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Nathalie KIEFER 
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.

Mme Irène LEDERNE
Contrôleuse des Finances publiques
Service animation du recouvrement

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service animation du recouvrement.
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Division gestion publique

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

M. Pierre BOUCHARDY
Administrateur des Finances

Publiques Adjoint
Responsable de la division

gestion publique

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions de la
division gestion publique.

M. Frédéric BENOIT
Inspecteur principal

des Finances publiques
Responsable du service SPL, SFDL,

analyses financières

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions du
service SPL, SFDL, analyses financières.

M Pierre MOUGEOT
Inspecteur des Finances publiques

CEPL

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives aux collectivités et établissements
publics locaux (CEPL) ainsi que les comptes de gestion.

M. Denis COSTE
Inspecteur des Finances publiques 

SFDL et expertises fiscales

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la fiscalité directe locale (SFDL) et
aux expertises fiscales.

Mme Sylvie LAVENAN
Inspectrice des Finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service d’appui au réseau (SAR).

M. Jordan LOSSOUARN
Inspecteur des Finances publiques

Chargé de mission
Dématérialisation et monétique

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la mission dématérialisation et monétique.

Mme Florence TURCHI
Inspectrice des Finances publiques

Chargée de mission
analyses financières

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la mission analyses financières.

Mme Martine SAUVONNET
Inspectrice Divisionnaire
des Finances publiques
Responsable du service

comptabilité de l’État et des recettes
non fiscales (produits divers de l’État)

Signer les pièces et documents entrant dans les attributions du
service comptabilité de l’État et des recettes non fiscales (RNF).
Signer  les  lettres  d’observation aux ordonnateurs,  les  ordres  de
paiement liés aux réimputations de virements et aux cessions de
créances, les attestations de paiement, les bordereaux d’envoi. 
Signer les chèques sur le Trésor.
Signer  tous  les  actes  de  poursuites  se  rapportant  aux  produits
divers de l’État et notamment les décisions de remise gracieuse
dans la limite de 10 000 €.

M. Thomas DU MONCEAU
DE BERGENDAL

Inspecteur des Finances publiques
Comptabilité générale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale, ainsi que
celles relatives à la comptabilité des impôts et des amendes en cas
d'absence de Mme MAS, inspectrice des finances publiques.
Signer  les  lettres  d’observation aux ordonnateurs,  les  ordres  de
paiement liés aux réimputations de virements et aux cessions de
créances, les attestations de paiement, les bordereaux d’envoi.
Signer les chèques sur le Trésor.
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Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Sylvie MAS
Inspectrice des Finances publiques

Comptabilité des impôts
et des amendes

Dépôts et services financiers
(DSF)

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité des impôts et des
amendes, ainsi que celles relatives à la comptabilité générale en
cas d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL, inspecteurs
des finances publiques.

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes des dépôts et services financiers (dépôts de fonds au
Trésor et caisse des dépôts).

Mme Christine REY
Contrôleuse principale
des finances publiques
Comptabilité générale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale en cas
d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

Mme Valérie CHARLES
Contrôleuse des finances publiques

Comptabilité générale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale en cas
d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

M. Valentin PEYRE
Contrôleur des finances publiques

Comptabilité générale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service relatives à la comptabilité générale en cas
d'absence de M. du MONCEAU de BERGENDAL.

M. Patrice BADIOU
Contrôleur principal des Finances

publiques
Cellule DFT

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de la cellule dépôts de fonds au Trésor (DFT).
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Pôle Pilotage et Ressources

Division Ressources humaines, formation professionnelle

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Carole BALACÉ
Administratrice des Finances

Publiques Adjointe
Responsable de la division Ressources
humaines, formation professionnelle

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  des  ressources  humaines  et  de  la  formation
professionnelle  et  de  la  cellule  responsabilité  personnelle  et
pécuniaire des comptables.

Mme Geneviève LONGUET
Inspectrice divisionnaire
des Finances Publiques

Adjointe à la Responsable
de la division Ressources humaines,

formation professionnelle

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  des  ressources  humaines  et  de  la  formation
professionnelle  et  de  la  cellule  responsabilité  personnelle  et
pécuniaire des comptables, en cas d’absence de Mme BALACÉ.

Mme Martine BLACHAS
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines
Correspondante handicap locale

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces  et
documents entrant dans l’exécution quotidienne de l’application
Frais de Déplacement (FDD).

Mme Florence MERIC
Inspecteur des Finances publiques

Service ressources humaines
Service formation professionnelle

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces  et
documents entrant dans l’exécution quotidienne de l’application
Frais de Déplacement (FDD).

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service formation professionnelle.

Mme Nathalie MIDALI
Inspectrice des Finances publiques

Service ressources humaines

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du service des ressources humaines, dont les pièces  et
documents entrant dans l’exécution quotidienne de l’application
Frais de Déplacement (FDD).

Mme Valérie DAUBAGNAN
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Julien BRUNEL
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Corinne COURBAIZE
Contrôleuse des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

Mme Stéphanie PICAURON
Contrôleuse des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Hassan DAOUDI
Contrôleur des Finances publiques

Gérer  et  valider  les  demandes  de  remboursement  dans
l’application Frais de Déplacement (FDD).

M. Georges FRASSATI
Contrôleur des Finances publiques

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  du  service  formation  professionnelle  en  l’absence  de
Mme Florence MERIC.
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Division Gestion des moyens budgétaires, immobiliers et logistique
Missions domaniales et Politique Immobilière

Accompagnement du changement en matière de responsabilité environnementale

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Christelle BRUNET
Administratrice des Finances

Publiques Adjointe
Responsable de la division

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  de la gestion des moyens budgétaires,  immobiliers  et
logistique, des Missions domaniales et Politique Immobilière et de
l’accompagnement du changement en matière de responsabilité
environnementale.

Mme Candice SEGUIN
Inspectrice Principale

des Finances publiques
Responsable du service Budget,

Immobilier, Logistique

Signer les pièces et  documents  entrant dans les attributions du
service  du  budget,  de  l'immobilier  et  de  la  logistique  et  de
l’accompagnement du changement en matière de responsabilité
environnementale.

Mme Véronique BOUZERAN
Inspectrice des Finances publiques

en charge du Budget

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du secteur budget.

Mme Françoise GAGNE
Contrôleuse principale
des finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du budget en cas d’absence de Mme Véronique BOUZERAN.

M. Pierre Emmanuel DEROCHE
Inspecteur des Finances publiques
en charge de l’Immobilier et de la

logistique

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du secteur immobilier et logistique.

M. Mathieu AUSINA
Inspecteur des Finances publiques
en charge de l’Immobilier et de la

logistique

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes du secteur immobilier et logistique.

Mme Sylvie JUAN
Contrôleuse des finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du  secteur  immobilier  et  logistique  en  cas  d’absence  de  M
DEROCHE et de M. AUSINA

M. Nicolas NONIS
Contrôleur des finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du  secteur  immobilier  et  logistique  en  cas  d’absence  de  M
DEROCHE et de M. AUSINA

M. Hakim DRIOUECH
Contrôleur des finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du  secteur  immobilier  et  logistique  en  cas  d’absence  de  M
DEROCHE et de M. AUSINA

M. Julien NICOLETTI
Agent administratif principal des

finances publiques

Signer les pièces et documents attachés à l’exécution quotidienne
du  service  immobilier  et  logistique  en  cas  d’absence  de  M
DEROCHE et de M. AUSINA

Assistante de prévention et déléguée à la sécurité

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Catherine FONTANILLE
Contrôleuse principale
des Finances publiques

Assistante de prévention
et déléguée à la sécurité

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes de sa mission.
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Missions domaniales et Politique immobilière

Il  est donné sur le fondement réglementaire de l’article D. 1212-25 du code général de la propriété des
personnes publiques les délégations spéciales suivantes :

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Christine MAHEUX
Inspectrice Divisionnaire des Finances

publiques
Responsable France Domaine

Correspondante départementale de
la politique immobilière de l'Etat

Signer les pièces  et  documents  entrant  dans les  attributions de
France Domaine.
Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 1 000 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles

et des fonds de commerce 
- 150 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Rachel BARKAT
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

M. Yves GARO
Inspecteur des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Elisabeth HARNICHARD
Inspectrice des Finances Publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

M. François DAGOLDI
Inspecteur des Finances publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 200 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

M. Nicolas SIMARD
Inspecteur des Finances publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 200 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Stéphanie BRUCCI 
Contrôleuse Principale des Finances

publiques 

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

Mme Nathalie PRIETO
Contrôleuse Principale des Finances

publiques

Emettre les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
- 400 000 € pour les estimations en valeur vénale d’immeubles et

des fonds de commerce ;
- 40 000 € pour les estimations en valeur locative

12/13

Direction départementale des Finances Publiques du Gard - 30-2023-08-17-00003 - DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE de M.

GUIN 87



Division Maîtrise d’activité, stratégie et Grands projets

Prénom, Nom, grade et fonction Nature d’étendue de la délégation

Mme Claudine BADY
Administratrice des Finances

publiques adjointe
Responsable de la division maîtrise

d’activité, stratégie et grands projets

Signer toutes les pièces relatives à la division maîtrise d’activité, 
stratégie et grands projets.

M. Sylvain GOURDIN
Inspecteur divisionnaire
des Finances publiques

Adjoint à la Responsable de la
division maîtrise d’activité, stratégie

et grands projets

Signer toutes les pièces relatives au contrôle de gestion.

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  de  la  division  maîtrise  d’activité,  stratégie  et  grands
projets.

Mme Mathilde DELEMOTTE
Inspectrice

des Finances publiques

Signer toutes les pièces relatives au contrôle de gestion.

Signer  les  pièces  et  documents  entrant  dans  les  attributions
courantes  de  la  division  maîtrise  d’activité,  stratégie  et  grands
projets en cas d’absence de M. GOURDIN.

Mme Julie SALANIE
Contrôleuse des Finances publiques

Signer les pièces et  documents  entrant dans les attributions du
contrôle de gestion en cas d'absence de M. GOURDIN.

Outre  ces  délégations  spécifiques,  tous  les  responsables  de  division,  inspecteurs
principaux des finances publiques, inspecteurs divisionnaires des finances publiques
et inspecteurs des finances publiques du pôle métiers de la direction départementale
des  finances  publiques  figurant  nominativement  sur  cette  liste  ont  reçu
concurremment pouvoir de signer les documents limitativement énumérés ci-après :

 les déclarations de recettes et les récépissés,
 les reconnaissances de dépôts de titres et valeurs,
 les avis de règlement entre comptables,
 les ordres de paiement,
 les endos et les acquits de chèques et effets de commerce divers,
 les visa et avis de visa de tous chèques,
 les mandats de déplacement,
 les  autorisations de paiement pour mon compte dans d’autres départements,  à

l’étranger ou par divers agents comptables,
 les certifications de règlement sur les  mandats,  ordres de paiement,  documents

comptables divers et de signature,
 les procès-verbaux de remise de titres de pension,
 les ordres de virement à la Banque de France.

Article 4 : La présente décision prend effet le 1er septembre 2023

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric Guin
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Direction départementale des Finances

Publiques du Gard
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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale des finances
publiques du Gard ;

Vu le décret n° 2016-1234 du 19 septembre 2016 modifiant le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008
relatif  à  la  direction  générale  des  finances  publiques  et  portant  création  d'une  direction  de
l'immobilier de l’État ;

Vu le décret n° 2017-1255 du 08 août 2017 relatif  aux missions d'évaluations domaniales et de
politique immobilière des services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  

Vu le décret du 16 avril 2018 portant nomination de M. Frédéric Guin, administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques du Gard ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 26 avril 2018 fixant au 1er
mai 2018 la date d’installation de M. Frédéric Guin dans les fonctions de directeur départemental
des Finances publiques du Gard ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260 A-1 ;

Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011 

Vu le décret en date du 17 juillet 2023 portant intégration (administrateurs de l’État) ;
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Article 1Er : Délégation de signature est accordée à :

- Mme Aurélie FRANCO, Administratrice des Finances Publiques ;

- Mme Audrey CHARNOZ, Administratrice des Finances Publiques Adjointe ;

en vue d’autoriser la vente des biens meubles saisis.

Article 2 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du
Gard.

Article 3 : La présente décision prend effet le 1er septembre 2023

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Signé

Frédéric Guin
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-08-03-00011

AP portant renouvellement d�agrément de la

SOCIETE SAUR SUD-EST pour la réalisation des

vidanges des installations d�assainissement non

collectif et leur transport jusqu'au lieu

d'élimination
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 
portant renouvellement d’agrément de la SOCIETE SAUR SUD-EST pour la réalisation des

vidanges des installations d’assainissement non collectif et leur transport jusqu'au lieu
d'élimination

Agrément 2021-R- SOCIETE SAUR SUD-EST-030-0013

La préfète du Gard
Officier de la légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU Le code de l’environnement, notamment ses articles R.211-25 à R 211-45.

VU Le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 .

VU Le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1.

Vu L’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur
les sols agricoles.

Vu L’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 (NOR : DEVO0920065A) définissant les modalités d’agrément
des personnes réalisant les vidanges des matières extraites des installations d’assainissement non collectif
et prenant en charge leur transport jusqu'au lieu de leur élimination, modifié par l'arrêté du 3 décembre
2010 (NOR : DEVO1021668A).

Vu L’arrêté préfectoral du Gard n° 30-2022-06-28-00002 du 28 juin 2022 portant délégation de signature
en matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, direction départementale des
territoires et de la mer du Gard.

Vu La décision n° 2023-SF-AG02 du 2 mai 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale de monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard .

Vu L’arrêté préfectoral n° 2012-248-0004 en date du 4 septembre 2012 portant agrément de la SOCIETE
SAUR SUD-EST pour la réalisation des vidanges des installations d’assainissement non collectif et leur
transport jusqu’à un lieu d’élimination.

Vu La demande de renouvellement d’agrément reçue le 4 octobre 2022 présentée par la SOCIETE SAUR
SUD-EST.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr
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Vu Le dossier des pièces présentées à l'appui de ladite demande et comprenant notamment :

• un engagement de respect des obligations qui incombent à la personne agréée ;
• une fiche comportant les informations nécessaires à l'identification du demandeur ;
• une fiche de renseignements sur les moyens mis en œuvre pour assurer la vidange des

installations d'assainissement non collectif, la prise en charge des matières de vidange,
leur transport et leur élimination ;

• la quantité maximale annuelle de matière pour laquelle l'agrément est demandé ;
• les documents permettant de justifier d'un accès spécifique à une ou plusieurs filières

d'élimination des matières de vidange et d'assurer un suivi des vidanges effectuées ;
• un exemplaire du bordereau de suivi ;
• le dernier bilan d’activité prévu à l’article 9 de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009

définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en
charge le transport et l’élimination des matières extraites des installations
d’assainissement non collectif.

CONSIDERANT Que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté ministériel du
7 septembre 2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur .

CONSIDERANT Que la demande d’agrément indique la quantité maximale annuelle de matières pour
laquelle l’agrément est demandé et justifie, pour cette même quantité, d’un accès spécifique à une ou
plusieurs filières d’élimination agréées des matières de vidange. 

CONSIDERANT Que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est
conforme aux prescriptions de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé.

CONSIDERANT Que la SOCIETE SAUR SUD-EST a bien transmis son bilan d’activité de vidangeur de
l’année 2021.

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer
du Gard.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’agrément 

LA SOCIETE SAUR SUD-EST.
95, avenue Amédée Bollée
30900 NÏMES

SIRET n° 339 379 984 06312  
RCS Nîmes B n° 339 379 984 

est le bénéficiaire de l’agrément sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, et est
désignée ci-après A     le bénéficiaire     B.  

ARTICLE 2 : Objet de l’agrément

La SOCIETE SAUR SUD-EST, dont le siège social est situé sur la commune de NÏMES, est agréé pour réaliser
les vidanges des installations d’assainissement non collectif localisées dans le département du Gard (30),
du Vaucluse (84), de la Drôme (26) et de l’Ardèche (07) et leur transport jusqu'au lieu de leur élimination.

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 1 000 m3 par
an.
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Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :

• Convention de dépotage de matières de vidange de la station d’épuration de
Montélimar (Drôme).

• Convention de dépotage de matières de vidange de la station de traitement des eaux
usées de l’Euze à Bagnols-sur-Cèze (Gard).

• Convention de dépotage de la station d’épuration de Nîmes (Gard).

ARTICLE 3 : Suivi de l’activité

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté ministériel
du 7 septembre 2009 susvisé.

Le bénéficiaire de l’agrément établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières de vidange
en trois volets comportant a minima les informations prévues à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 7
septembre 2009 susvisé. Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de
l’installation vidangée, le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la filière d’élimination. Le volet
conservé par le propriétaire de l’installation vidangée est signé par lui-même et le bénéficiaire de
l’agrément. Ceux conservés par le bénéficiaire de l’agrément et le responsable de la filière d’élimination
sont signés par les trois parties.

Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque année avant le 1er

avril, un bilan d’activité de vidange de l’année antérieure. Ce bilan comporte a minima :

• les informations concernant le nombre d’installations vidangées par commune et les
quantités totales de matières correspondantes ;

• les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d’élimination ;
• un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les évolutions

envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière
d’élimination indiquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par le bénéficiaire de
l’agrément.

Le bénéficiaire de l’agrément tient à jour un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi
des matières de vidange ainsi que les bilans annuels d’activités. Ce document est tenu en permanence à
la disposition du préfet et de ses services. La durée de conservation des bordereaux de suivi et des bilans
annuels est de dix années.

ARTICLE 4 : Contrôle par l’administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la vérification de
l’exactitude des déclarations effectuées par le bénéficiaire de l’agrément et contrôler le respect de ses
obligations au titre de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé et du présent arrêté. Ces
opérations de contrôle peuvent être inopinées.

ARTICLE 5 : Modification des conditions de l’agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de
vidange agréée et/ou de la (des) filière(s) d’élimination, le bénéficiaire de l’agrément sollicite auprès du
Préfet une modification des conditions de son agrément.
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ARTICLE 6 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 7 : Durée de l’agrément

La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

A l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée maximale de dix
ans, sur demande expresse du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l’agrément est transmise
au service en charge de la police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de
l’agrément initial. Cette demande est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces
mentionnées à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est prolongée jusqu’à
notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le Préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément conformément à
l’article 6 de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009 susvisé ou en cas de manquement du demandeur à
ses obligations dans le cadre de l’instruction de son dossier de demande de renouvellement d’agrément.

ARTICLE 8 : Suspension ou suppression de l’agrément

L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du Préfet dans les cas suivants :

• en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;
• lorsque la capacité des filières d’élimination des matières de vidange ne permet pas de recevoir la

quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;
• en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations de l’arrêté ministériel du 7 septembre 2009

susvisé, en particulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors des filières prévues par
l’agrément ;

• en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément.

En cas de retrait ou de suspension de l’agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités
mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller
à ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et de les éliminer
conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à
compter de la notification de la décision de retrait.

ARTICLE 9 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard.

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet de la préfecture.

Une copie est adressée pour information au président de la chambre d'agriculture du Gard et au directeur
de la délégation territoriale l'agence régionale de santé.
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ARTICLE 10 : Voie et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la

décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés

à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de la

publication de la décision sur le site internet de la préfecture. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de

contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y

répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se

pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique Q telerecours citoyens R

accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 11 : Exécution

Le directeur de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental de l'office française de la Biodiversité du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté. Une copie de cet arrêté est transmis pour information à la direction
départementale des territoires de la Drôme ainsi qu’aux offices français de la biodiversité du
département du Gard et de la Drôme.

             Nîmes, le 3 août 2023

                                                                                                           Pour la préfète et par délégation,

 L’adjoint au chef du service eau et risques

SIGNE

Jérôme GAUTHIER
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-08-03-00010

Arrêté préfectoral portant agrément de la

trésorière de l�association départementale

agréée de pêcheurs amateurs aux engins et aux

filets (ADAPAEF)

« La mouette du Gard » de

Villeneuve-lès-Avignon
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° 
Portant agrément de la trésorière de l’association départementale agréée de pêcheurs amateurs aux

engins et aux filets (ADAPAEF)
+ La mouette du Gard - de Villeneuve-lès-Avignon

La préfète du Gard
Officier de la légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU Le Code de l’Environnement et notamment les articles R.434-27 et R.434-35

VU L'arrêté ministériel du 9 décembre 1985 modifié, fixant les conditions d'agrément des associations de
pêche et de pisciculture.

VU L'arrêté ministériel du 16 janvier 2013 fixant les statuts de l’association départementale agréée de
pêcheurs amateurs aux engins et aux filets.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2022-02-03-016 du 3 février 2022 portant renouvellement d’agrément du
président et du trésorier de l’ADAPAEF 5 La mouette du Gard 6 de Villeneuve-lès-Avignon.

VU L’arrêté préfectoral du Gard n° 30-2022-06-28-00002 du 28 juin 2022 portant délégation de signature
en matière d’administration générale à monsieur Sébastien FERRA, direction départementale des
territoires et de la mer du Gard.

VU La décision n° 2023-SF-AG02 du 2 mai 2023 de monsieur Sébastien FERRA, directeur départemental
des territoires et de la mer du Gard portant subdélégation de signature en matière d’administration
générale.

VU Le mail de la fédération du Gard pour la pêche et la protection du milieu aquatique, en date du 4
octobre 2022, transmettant la demande d’agrément de la nouvelle trésorière de l’ADAPAEF 5 La mouette
du Gard 6 de Villeneuve-lès-Avignon et ses compléments en date du 18 juillet 2023.

VU Le courrier de démission de monsieur Jean-Marie DAVID, trésorier de l’ADAPAEF 5 La mouette du
Gard 6 de Villeneuve-lès-Avignon en date du 9  février 2022.

VU L’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale des membres de l’ADAPAEF 5 La mouette du Gard 6
de Villeneuve-lès-Avignon en date du 9 mars 2022.
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VU L’extrait du procès-verbal du conseil d’administration des membres de l’ADAPAEF 5 La mouette du
Gard 6 de Villeneuve-lès-Avignon en date du 9 mars 2022.

VU La fiche de renseignements de madame Mélanie BREGIER, pour le poste de trésorière de l’ADAPAEF
5 La mouette du Gard 6 de Villeneuve-lès-Avignon 6 en date du 9 mars 2022.

VU Les membres du conseil d’administration de l’ADAPAEF 5 La mouette du Gard 6 élu pour la période du
9 février 2022 au 31 décembre 2026.

VU Les justificatifs des cartes de pêche des années 2021 et 2022 a fiche de madame Mélanie BREGIER,
pour le poste de trésorière de l’ADAPAEF 5 La mouette du Gard 6 de Villeneuve-lès-Avignon 6.

CONSIDERANT Que l’association départementale agréée de pêcheurs amateurs aux engins et aux filets
contribue à la surveillance de la pêche, exploite les droits de pêche qu'elle détient, participe à la
protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques et effectue des opérations de gestion
piscicole.

CONSIDERANT Que le conseil d’administration réuni le 9 février 2022 à Beaucaire désigne madame
Mélanie BREGIER,  nouvelle trésorière  de  l’ADAPAEF 5 La mouette du Gard 6 de Villeneuve-lès-Avignon.

SUR PROPOSITION De monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer.

ARRETE

Article 1 : Objet de l’agrément

L'agrément prévu à l'article R.434.27 du code de l'environnement susvisé, est accordé à madame Mélanie
BREGIER, pour le poste de trésorière de l’ADAPAEF 5 La mouette du Gard 6 de Villeneuve-lès-Avignon,
suite à la démission de monsieur Jean-Marie DAVID, trésorier de l’ADAPAEF 5 La Mouette du Gard 6.

Son mandat se terminera conformément aux dispositions fixées par l'article R.434.35 du code de
l'environnement.

Article 2 : Modification de l’agrément

L’arrêté n° 30-2022-02-03-00016 en date du 3 février 2022 est abrogé.

Article 3 : Publication de l’acte

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture :  www.gard.gouv.fr  .  

Article 4 : Voie et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif compétent, à compter de
sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois par tout administré.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique 5 télérecours citoyens 6
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Article 5 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard est chargé de l'application du présent
arrêté qui sera adressé à l’ADAPAEF 5 La mouette du Gard 6 de Villeneuve-lès-Avignon et à la fédération
du Gard pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Nîmes, le 3 août 2023

Pour la préfète et par délégation

L’adjoint au chef du service eau et risques

SIGNE

Jérôme GAUTHIER
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Prefecture du Gard

30-2023-08-18-00001

AP DE CONVOCATION DES ELECTEURS POUR

L'ELECTION DES JUGES AU TRIBUNAL DE

COMMERCE DE NIMES .odt
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Direction de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination
Service des élections, de la réglementation générale

et de l’environnement
Bureau des élections

Nîmes, le 18 août 2023

Arrêté n° 30-2023-08-  -     
portant convocation des électeurs

pour l’élection des juges au Tribunal de commerce de NIMES

La préfète du Gard,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur dans l’Ordre National du Mérite

Vu le code électoral ;

Vu le Code de commerce ;

Vu le nouveau Code de procédure civile ;

Vu le décret n° 2008-563 du 16 juin 2008, et notamment l'annexe 7-2 fixant à 37 le nombre
des juges du Tribunal de commerce de NIMES ;

Vu le décret n° 2017-1163 du 12 juillet 2017 relatif à la déontologie, l’éligibilité et la discipline
des juges des tribunaux de commerce ;

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Libertés, du 24 mai 2011 relatif
aux bulletins de vote pour l’élection des juges des tribunaux de commerce ;

Vu la note n° JUSB23143282C du 15 juin 2023 du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice
relative à l’organisation de l’élection annuelle 2023 des juges des tribunaux de commerce en
application de l’article L. 723-11 du Code de commerce ;

sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

Arrête :

Article 2 : les opérations de dépouillement et de recensement des votes pour l’élection des
juges du Tribunal de commerce de NIMES, se dérouleront au siège de cette
juridiction les :

- mercredi 4 octobre 2023, à 10 heures, pour le premier tour de scrutin,

- mardi 17 octobre 2023, à 10 heures, pour le second tour de scrutin.

Le collège électoral de ce tribunal se compose :

a) des membres élus des Chambres de commerce et d’industrie (CCI) et des Chambres de
métiers et de l’artisanat (CMA) ;
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b) des juges en exercice au sein de cette juridiction ainsi que des anciens juges du tribunal
de commerce.

Un électeur cumulant un mandat au sein de la CCI ou de la CMA et la qualité de juge ou
d’ancien juge consulaire ne dispose que d’une seule voix dans le ressort du tribunal de
commerce.

Article 3 : sont à pourvoir :

- 6 sièges en renouvellement, pour un mandat de 4 ans,
- 3 sièges pour un mandat de 2 ans.

Article 3 : le vote a lieu par correspondance.

Conformément aux dispositions des articles L. 723-13 et R. 723-8 du Code de commerce, la
Commission d’organisation des élections du tribunal, présidée par un magistrat de l'ordre
judiciaire assisté d’un juge du tribunal judiciaire et d’un fonctionnaire représentant le préfet,
est chargée de veiller à la régularité du scrutin, de proclamer les résultats et de les
communiquer au Garde des sceaux, Ministre de la Justice.

Les deux magistrats sont désignés par le Premier Président de la Cour d'Appel ; le
fonctionnaire est désigné par le préfet du Gard.

Le secrétariat de la commission est assuré par le greffier du tribunal de commerce.

Les dispositions des articles L. 49, L. 50, L. 58 à L. 67, L. 86 à L. 117 du code électoral
s’appliquent aux opérations électorales organisées en vue de la désignation des juges des
tribunaux de commerce.

Article 4 : sont éligibles :

-  pour une durée de deux ans, les candidats à une première élection,

-  pour une durée de quatre ans, les candidats ayant déjà accompli un mandat.

Les conditions d’éligibilité prévues à l’article L. 723-4 du Code de commerce sont
cumulatives.

Sont éligibles aux fonctions de juge d'un tribunal de commerce les personnes âgées de
trente ans au moins :

1° - inscrites sur les listes électorales des chambres de commerce et d’industrie et des
chambres de métiers et de l’artisanat dressées dans le ressort du tribunal de commerce ou
dans le ressort des tribunaux de commerce limitrophes ;

2° - qui remplissent la condition de nationalité prévue à l’article L. 2 du code électoral ;

2° bis - qui n’ont pas été condamnées pénalement pour des agissements contraires à
l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ;

3° - à l’égard desquelles une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation
judiciaire n’est pas en cours au jour du scrutin ;
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4° - qui, s’agissant des personnes mentionnées au 1° ou 2° du II de l’article L. 713-1 du code
précité, n’appartiennent pas à une société ou à un établissement public à l’égard duquel une
procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire est en
cours au jour du scrutin ;

4° bis - qui n’ont pas fait l’objet des sanctions prévues au titre V du livre VI ou par des
législations étrangères équivalentes lorsqu’elles entraînent ou portent interdiction d’exercer
une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d’administrer, de gérer ou de
contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou
pour le compte d’autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société
commerciale ;

4° ter - qui ne sont pas frappées d’une peine d’interdiction, suivant les modalités prévues à
l’article 131-27 du code pénal, d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de
diriger, d’administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou
indirectement, pour leur propre compte ou pour le compte d’autrui, une entreprise
commerciale ou industrielle ou une société commerciale, ou d’une peine prononcée en
application de législations étrangères équivalentes ;

5° - et qui justifient soit d'une immatriculation pendant cinq années au moins au registre du
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, soit de l'exercice, pendant une
durée totale cumulée de cinq ans, de l'une des qualités énumérées au I de l'article L. 713-3
du code de commerce ou de l’une des professions énumérées au d du 1° du II de l’article
L. 713-1.
 
Sont également éligibles : 

- les membres en exercice des tribunaux de commerce, ainsi que les anciens membres de ces
tribunaux ayant exercé les fonctions de juge de tribunal de commerce pendant au moins six
années et n’ayant pas été réputés démissionnaires. Dans l’un et l’autre cas, les candidats
doivent satisfaire aux conditions prévues aux 2° et 5° du présent article et être domiciliés ou
disposer d’une résidence dans le ressort du tribunal ou des tribunaux limitrophes ; 

- les cadres qui exercent des fonctions impliquant des responsabilités de direction
commerciale, technique ou administrative au sein des entreprises ou des établissements
inscrits au registre national des entreprises en tant qu’entreprise ou établissement du
secteur des métiers et de l’artisanat ou mentionnés au II de l’article L. 713-1 situés dans le
ressort du tribunal de commerce ou dans le ressort des tribunaux limitrophes. Les candidats
doivent être employés dans l’un de ces ressorts.

Article 5 : les candidatures doivent être déclarées pour les deux tours de scrutin à la :

PREFECTURE DU GARD
DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE ET DE LA COORDINATION

Bureau des élections - rue Guillemette à NIMES

jusqu'au jeudi 14 septembre 2023 à 18 H 00.

Les déclarations de candidature doivent être faites par écrit et signées par les candidats.

Elles peuvent être individuelles ou collectives.

Elles peuvent être déposées par un mandataire.
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Chaque candidat doit, à l'appui de sa candidature, déposer une déclaration écrite sur
l'honneur mentionnant qu'il remplit les conditions d'éligibilité fixées aux 1° à 5° de l'article
L. 723-4, qu'il n'est pas frappé de l’une des incapacités, incompatibilités, déchéances ou
inéligibilités prévues aux 1° à 4° de l’article L. 723-2 et aux articles L. 722-6-1, L. 722-6-2 et
L. 723-7, L. 724-3-1, L. 724-3-2, qu'il ne fait pas l'objet d'une mesure de suspension prise en
application de l'article L. 724-4 et qu'il n'est pas candidat dans un autre tribunal de
commerce.

Par ailleurs, pour les candidatures déposées sur le fondement du dernier alinéa de l’article
L. 723-4 du code de commerce, l’attestation doit également indiquer que le candidat
remplit la condition de résidence ou de domicile prévue par cet alinéa.

Chaque candidat accompagne sa déclaration de candidature de la copie d’un titre
d’identité (pour les pièces permettant de justifier son identité, se référer à l’article 1 de
l’arrêté NOR : INTA1827997A du 16 novembre 2018, joint en annexe).

Aucun retrait ou remplacement d’une candidature n’est accepté après son enregistrement
en préfecture.

Article 6 : douze jours au moins avant la date du dépouillement du premier tour de scrutin

(date ultime : vendredi 22 septembre 2023), le préfet adresse aux électeurs, deux
enveloppes électorales destinées, pour chaque tour de scrutin, à recevoir le bulletin de vote
et deux enveloppes d’envoi portant les mentions JElection des Juges du Tribunal de
Commerce. – Vote par correspondanceL, JJuridiction :L, et JNom, prénoms et signature de
l’électeur :L. Chacune de ces deux enveloppes d’envoi porte respectivement la mention

JPremier tour de scrutinL et la mention JSecond tour de scrutinL.

Chaque électeur vote à l’aide d’un bulletin qu’il rédige lui-même. Il peut aussi utiliser l’un des
bulletins imprimés envoyés par les candidats après avis de la Commission d’organisation des
élections. Ce bulletin imprimé peut être modifié de façon manuscrite par l'électeur
souhaitant en retrancher ou y ajouter des noms.

Chaque électeur ne met sous enveloppe qu’un seul bulletin.

Le nombre des candidats désignés par chaque électeur sur son bulletin doit être égal ou
inférieur à celui des juges à élire.

Les suffrages exprimés en faveur des personnes dont la candidature n’a pas été enregistrée
et affichée en préfecture ne sont pas comptés lors du recensement des votes.

Pour chaque tour de scrutin, l’électeur place son bulletin de vote dans l’enveloppe
électorale et place cette enveloppe dans l’enveloppe d’envoi prévue pour le tour de scrutin
considéré. Il adresse cette deuxième enveloppe sous pli fermé au préfet, par voie postale.

Article 7 : le préfet dresse une liste des électeurs dont il a reçu l’enveloppe d’acheminement

des votes. La liste est close la veille du dépouillement du premier tour de scrutin à dix-huit
heures (mardi 3 octobre 2023).

Les plis parvenant ultérieurement portent la mention de la date et de l’heure auxquelles ils
sont parvenus à la préfecture et sont conservés par le préfet.
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La liste est remise avec les enveloppes cachetées contenant les enveloppes électorales au
Président de la Commission d’organisation des élections avant le début des opérations de
dépouillement.

Entre le premier et le second tour de scrutin, le préfet dresse la liste des électeurs dont il a
reçu l’enveloppe d’acheminement des votes pour le second tour. Il clôt la liste la veille du
dépouillement du second tour de scrutin à dix-huit heures (lundi 16 octobre 2023) et
procède ensuite conformément à l’alinéa précédent.

Une copie de la liste des électeurs prévue au présent article tient lieu de liste d’émargement.

A la clôture du scrutin, le secrétaire de la Commission d’organisation des élections porte sur
la liste d’émargement, en face du nom de chaque électeur, la mention Jvote par
correspondanceL. Le président de la Commission ouvre ensuite chaque pli, énonce
publiquement le nom de l’électeur, émarge et place dans une urne l’enveloppe contenant le
bulletin de vote pour être dépouillé avec les autres.

Après que toutes les enveloppes contenant les bulletins ont été glissées dans l'urne, il est
procédé au dénombrement des émargements. L'urne est ouverte et le nombre d'enveloppes
est vérifié. Si ce nombre est inférieur ou supérieur à celui des émargements, il en est fait
mention au procès-verbal.

Les membres de la Commission procèdent au dépouillement des bulletins contenus dans
l’urne. Les enveloppes d’acheminement des votes et la liste des électeurs ayant voté par
correspondance sont annexées à la liste d’émargement et conservées dans les conditions
fixées à l’article 10 du présent arrêté.

Article 8 : les élections des juges des tribunaux de commerce ont lieu au scrutin

plurinominal majoritaire à deux tours.

Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins
égal à la majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat
n'est élu ou s’il reste des sièges à pourvoir, l’élection est acquise au second tour à la majorité
relative des suffrages exprimés. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix
au second tour, le plus âgé est proclamé élu.

Article 9 : le dépouillement et le recensement des votes sont effectués par la Commission
d’organisation des élections, dont le secrétariat communique les résultats au Garde des
Sceaux, Ministre de la Justice.

Les résultats sont proclamés publiquement par le président de la Commission.

La liste des candidats élus, établie dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenu par
chacun d’entre eux, est immédiatement affichée au greffe du tribunal de commerce.

Le procès-verbal des opérations électorales est dressé en trois exemplaires revêtus de la
signature des membres de la Commission d’organisation des élections. Le premier
exemplaire est envoyé au Procureur Général, le deuxième au Préfet (Bureau des élections), et
le troisième est conservé au greffe du tribunal de commerce.

Article 10 : la liste d'émargement signée par le président de la Commission d’organisation
des élections demeure déposée pendant huit jours au greffe du tribunal de commerce où
elle est communiquée à tout électeur qui en fait la demande.
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Article 11 : dans un délai de huit jours à compter de la proclamation des résultats, tout
électeur peut contester la régularité des opérations électorales devant le tribunal judiciaire
dans le ressort duquel se trouve situé le siège du tribunal de commerce.

Le recours est formé par déclaration faite, remise ou adressée au greffe du tribunal
judiciaire. La déclaration indique les nom, prénoms et adresse du requérant, la qualité en
laquelle il agit et l'objet du recours. La déclaration mentionne les nom, prénoms et adresse
de la ou des personnes dont l'élection est contestée.

Le recours est porté à la connaissance du Président du tribunal de commerce et du
Procureur de la République par le greffe du tribunal judiciaire.

Article 12 : le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, le Premier Président de la Cour

d’Appel de NIMES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée au Président du tribunal de commerce de NIMES, au
magistrat, Président de la Commission d’organisation des élections et aux Sous-Préfets des
arrondissements d’ALES et du VIGAN.

Pour la préfète,
Le secrétaire général,

      Frédéric LOISEAU
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